
 
 

BAIE-JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS EN MATIÈRE DE LOGEMENT AU 
NUNAVIK 
2022-2023 

 
 
Le ____ jour du mois de _____________2022 
 
 
ENTRE :  LA SOCIÉTÉ MAKIVIK, société constituée en vertu de la Loi sur la Société 

Makivik (RLRQ, chapitre S-18.1), agissant par les présentes au nom des Inuits du 
Québec et pour son propre compte, par son représentant dûment autorisé 

 
                         ci-après appelée « Makivik » 
 
ET :  ADMINISTRATION RÉGIONALE KATIVIK, organisme constitué en 

vertu de la  
(RLRQ, chapitre V-6.1), dûment autorisée à agir aux présentes et à signer cette 
entente pour son propre compte; et dûment autorisée à agir aux présentes et à 
signer cette entente au nom des 14 villages nordiques de la région Kativik, 
municipalités constituées en vertu de la même Loi; agissant par l'intermédiaire de 
ses représentants dûment autorisés 

 
ci-  ARK » 

 
ET :  , personne morale 

constituée en vertu de la  (RLRQ, 
chapitre S-8), agissant par les présentes pour son propre compte par son 
représentant dûment autorisé 

 
ci-  OMHK » 

 
ET :   Le GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par la ministre des Affaires 

 agissant par le sous-ministre des Affaires 
-directeur général de la Société 

 la ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie canadienne, agissant 
par le secrétaire général associé aux Relations canadiennes et le ministre 
responsable des Affaires autochtones, agissant par le secrétaire général associé 
aux Affaires autochtones; 

 
ci-après appelé le « Québec » 

 
ET :  Le GOUVERNEMENT DU CANADA, représenté par le ministre des Relations 

Couronne-Autochtones  
 

14 Avril



 
 

ci-après appelé le « Canada » 
 
 
 
CI-APRÈS APPELÉS les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE le Canada et Makivik reconnaissent que, en vertu et pour la durée de la présente 
entente, celle-ci règle tout différend relatif aux services de logement en vertu de la Convention de 
la Baie-James et du Nord québécois ( CBJNQ
différends prévu à a Baie-James et du 
Nord québécois entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada et la Société Makivik (

); 
 
ATTENDU QUE les Parties se sont engagées à mettre sur pied un système unifié au sens de 

 de la CBJNQ; 
 
ATTENDU QUE les Parties ont conclu, le 21 mai 2018, une entente de cinq ans, soit allant de 

 2017-2018 à celui de 2021-2022 ( Entente de 2018 ), en vue de la 
de logements inuits au Nunavik et se sont engagées à 

participer au processus de renouvellement 
de 2018;  
 
ATTENDU QUE, malgré tous les efforts raisonnables, les Parties ont été, pour un certain nombre 
de raisons, une entente de cinq ans couvrant les années fiscales 
2022-2023 à 2026-2027 conformément aux échéances établies par le paragraphe 7.2 de 
de 2018; 
 
ATTENDU QUE les Parties consentent à conclure une entente provisoire 
financier 2022-2023 ( Entente provisoire ), suivant essentiellement les modalités de ntente de 
2018; 
 
ATTENDU QUE les Parties s  à participer le plus rapidement possible au processus de 
négociation entourant le renouvellement de l'entente de cinq ans  
conformément au paragraphe 7.1 de la présente Entente provisoire, en faisant tous les efforts 
raisonnables pour parvenir à un consensus et à une entente signée d'ici le 31 mars 2023; 
 
ATTENDU QUE le processus de négociation  de renouvellement donnera aux Parties 
l'occasion de réaffirmer une volonté commune d'assurer la pérennité du financement fourni en 
matière de logement  au Nunavik, en vertu des obligations afférentes du Canada et du Québec 
découlant de la CBJNQ; 
 
ATTENDU QUE les Parties conviennent que le processus de 
renouvellement leur permettra de discuter des questions fondamentales relatives aux obligations 
du Canada et du Québec en vertu de la CBJNQ en matière de logement au Nunavik; 
 



 
 

ATTENDU QUE le processus de négociation de renouvellement offre aux Parties 
de partager leurs préoccupations, objectifs et perspectives, que les Parties 

s'efforceront de refléter et renouvellement;  
 
ATTENDU QUE 

compétences, tout en favorisant la formation de la main-
 du Nunavik. 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Définitions 

iquent aux fins de la présente Entente provisoire : 

1.1 «  » : 

1.1.1 les coûts de préparation des sites de construction de logements; 

1.1.2 logement préfabriquées, y compris les frais de 

 

1.1.3 les coûts de main-   

1.1.4 les coûts des permis municipaux et locaux de construction; 

1.1.5 

de logement préfabriquées, ainsi que ceux afférents à la construction et à 

mblage; 

1.1.6  
à la construction, à la supervision  

1.1.7  Règlement sur le plan 

de garantie des bâtiments résidentiels neufs, adopté en vertu de la Loi sur le 

bâtiment (RLRQ., chapitre B-1.1); 

1.1.8  , , 

sécheuse; 

           1.1.9 

pour chaque unité de logement construite par Makivik, des coûts de gestion et 

 % de ses coûts de réalisation; 



 
 

1.1.10 -
avant le 1er  

1.1.11 
occasionnées par le paiement de la taxe sur les produits et services (TPS) et de la 

 
 

1.2 « bénéficiaire inuit » 
termes du chapitre 
Convention complémentaire No18 du 15 juin 2006; 

 
1.3 « contribution » : un paiement de transfert conditionnel destiné à un usage spécifié, 

assujetti à une comptabilisation et à une vérification afin de déterminer si son utilisation 

Canada. 
 

1.4 «  » : les coûts réels admissibles engagés pour chaque unité de 

engagés en rapport avec le portefeuille du logement dans les catégories suivantes : 
 

 le coût des taxes et des loyers symboliques de terrains; 
 le coût des assurances; 
  
 les frais de gestion et de formation, y incluant notamment ceux liés au soutien 

et service clients ; 
 les coûts de chauffage; 
  
 les coûts reliés à la fourniture  
  
  et ceux occasionnés 

par les sinistres majeurs; 
 

1.5 « logement » : les unités de logements construits en vertu de la présente Entente 
provisoire au bénéfice du Nunavik. 

 

1.6 « exercice financier » er avril et le 31 mars. 
 
 
2.  Financement 

2.1  Financement du Canada 



 
 

2.1.1 Le Canada consent à inancier 2022-2023, la somme 
de $29,857,064 
logements au Nunavik. 

2.1.2 Le financement du Canada, en vertu de la présente Entente provisoire, doit être versé 
dans les 30 jours suivant le 1er avril 2022 

ou la date de signature de l'Entente provisoire, selon la première de ces dates.   

2.2  Financement du Québec 

2.2.1  Le Québec consent à verser directement, sur une période de 15 

chaque logement et les revenus de location y étant perçus, à compter de la date 
on. 

 
3.  Dispositions applicables à Makivik 

3.1 Makivik doit utiliser les paiements faits en vertu de la présente Entente provisoire 
uniquement pour  

 
3.2 Makivik 

de la présente Entente provisoire pour la construction de logements. 
 
3.3 En construisant des unités de logements, Makivik 

ou surpasser les normes, les codes et les exigences de construction établis par le Canada, le 
Québec et la SHQ). 

 
3.4  de propriété de ce logement doit 

 
 
4.  Dispositions concernant les programmes du Québec 

4.1 La présente Entente provisoire te, mais sans les modifier, aux programmes de 

logement existants ou futurs du Québec applicables au Nunavik, notamment le « Programme 

 »  
 

5.  du Nunavik  
 
5.1 Le 

du Nunavik (CHN). Il est composé de représentants du Canada, du Québec, de Makivik, de 
CHN devra se réunir au minimum trois fois par année, incluant, 

dans la mesure du possible, une rencontre en personne au Nunavik, et son rôle consiste à 
suivre, à conseiller et à assister les Parties relativement à l
Entente provisoire. 



 
 

5.2 Le CHN peut suggérer aux Parties toute initiative et toute mesure visant à assurer que les 

MHK soient  de 
qualité et en quantité 
compétences, tout en favorisant la formation de la main-

les Inuits du Nunavik. 
 

6.  
 
6.1 Sujet aux lois applicables la protection 

des renseignements personnels, les Parties doivent recueillir, conserver, partager et 

au suivi et à la participation au processus de , 
conformément au paragraphe 7.1 de la présente Entente provisoire. 

 
6.2  Makivik mettra à la disposition des Parties, avant le 29 juillet 2023, un état financier annuel 

vik a utilisé tout 

 3.2. 

Makivik mettra à la disposition du CHN 
 A, conformément aux échéanciers qui y sont précisés. 

 

6.3 Le CHN 
de l ntente provisoire. 

 
6.4 aux autres Parties, avant le 31 mai 2023, 

 
 

7.  Engagement à participer au processus de renouvellement 

7.1 Les Parties devront renouvellement destinée à 
remplacer la présente Entente provisoire et devront déployer tous les efforts raisonnables 
pour parvenir à un consensus et à une entente dûment 
le 31 mars 2023.  

 
7.2  La présente Entente provisoire est interprétée par les Parties comme constituant une entente 

pour l'exercice financier 2022-2023 se fondant essentiellement sur les conditions générales 
de l'Entente de 2018. En outre, les Parties conviennent d'utiliser l'Entente provisoire en tant 
que fondement et point de départ général de toute négociation concernant 
renouvellement.  



 
 

7.3   Il est entendu que l'engagement prévu au paragraphe 7.1 de la présente Entente provisoire 
remplace l'engagement de participer à un processus de renouvellement prévu au paragraphe 
7 de de 2018. 

 

8.  Règlement des différends 
 
8.1  Tout différend concernant l de la présente Entente provisoire 

être soumis par les Parties au CHN, qui doit déployer tous les efforts raisonnables pour le 

et Makivik de recourir subséquemment au mécanisme de règlement des différends prévu à 
 H de Accord  (1990). 

9.  Mention de reconnaissance 

9.1 À la condition que le Canada remplisse toutes ses obligations en vertu de la présente Entente 
provisoire, y compris la participation au processus de ntente de 
renouvellement conformément au paragraphe 7.1, il est réputé acquitter de toute 
obligation en matière de logement pouvant lui incomber en vertu de la CBJNQ pour la durée 
de la présente Entente provisoire. 

 

9.2 À la condition que le Québec remplisse toutes ses obligations en vertu de la présente Entente 
provisoire, y compris la participation au processus de négociation 
renouvellement conformément au paragraphe 7.1, il est réputé acquitter de toute 
obligation en matière de logement pouvant lui incomber en vertu de la CBJNQ pour la durée 
de la présente Entente provisoire. 

 
9.3 Nonobstant toute autre disposition de la présente Entente provisoire, les Parties continueront 

à discuter des enjeux liés au logement au Nunavik et c  les avenues 
n considération, notamment, les résultats des travaux 

du Groupe de travail Canada-Québec-Inuit sur le logement au Nunavik. 
 

10.     Dispositions finales 

10.1 
 

une commission, en vertu de la présente Entente provisoire, ni ne peut retirer des avantages 
susceptibles de découler de la présente entente. 

 
10.2 Nonobstant toute autre disposition de la présente Entente provisoire, tout financement 

octroyé en vertu de celle-
 

10.3 Les Parties reconnaissent expressément que la présente Entente provisoire ne constitue 
aucunement une modification ou une dérogation à la CBJNQ et que, sans limiter la portée 



 
 

articles 2.11 et 2.12 de la CBJNQ. Les Parties reconnaissent expressément, par ailleurs, que 
rien dans la présente Entente provisoire ne constitue une convention supplémentaire 

 4 de la Loi sur le 
règlement des revendications des autochtones de la Baie-James et du Nord québécois 
(L.C. 1976-77, c.  3 de la Loi approuvant la Convention de la Baie-James et 
du Nord québécois (RLRQ., c. C-  2.15 de la CBJNQ. Les Parties 
conviennent que la présente Entente provisoire constitue un contrat entre les Parties visant à 

itation. En outre, la 
présente Entente provisoire  35 
de la Loi constitutionnelle de 1982 et ne doit être inter

traité ou de tout autre droit autochtone. 

10.4 La présente Entente provisoire ne porte pas atteint
respectivement par le Québec et le Canada le 10 février 1981 et le 13 février 1981. 

 
10.5 Le Canada et le Québec concluent la présente Entente provisoire conformément à toute 

obligation pouvant leur incomber en vertu de la CBJNQ en matière de logement. 
 
10.6 Il y aura une version française, une version anglaise et une version Inuktitut de la présente 

Entente provisoire. Les versions française et anglaise ont la même valeur. 
 
10.7 La présente Entente provisoire peut être conclue en un ou plusieurs exemplaires, chaque 

exemplaire dûment signé étant réputé constituer un exemplaire original. Nonobstant la date 
de sa signature, chaque exemplaire sera considéré comme un seul et même instrument et sera 
réputé avoir été signé à la date de la présente Entente provisoire. 

 
10.8 La présente Entente provisoire x lois du Québec et 

à toute loi  
 
10.9 Il est entendu que la présente Entente provisoire peut être modifiée par écrit par consentement 

mutuel des Parties. 
 
 

 









 
 

Annexe A 

 

 

Les éléments suivants seront mis à la disposition du CHN. 

Le plan de construction de logements de 2022-2023 

Dans les dix jours suivant la signature de la présente Entente provisoire, Makivik, en collaboration 
 , déposera un plan relatif à la construction de logements inuits pour les 

ntente provisoire, celui-
être construites ainsi que la dimension de celles-ci. 

Le plan  déposé au CHN soumis à 
u Québec et du Canada. Le Québec et le Canada disposent 45 jours à 

partir de la date de dépôt du plan pour transmettre leur décision, à défaut de quoi le plan est réputé 
approuvé. 

Les modifications au plan de construction de logements 2022-2023 seront discutées au CHN, y 
compris celles requises en raison des retards causés par la COVID-19. 

Dans le cas où les modifications apportées au plan de construction de logements 2022-2023 
auraient un impact sur la contribution financière du Canada ou du Québec, celles-ci devront être 
approuvées par le Québec et le Canada. 

 

Rapport annuel de construction de logements 

Avant le 1er juin 2023, Makivik fournira un rapport sur le nombre, la dimension et  
 2022-2023. 

 

 

Avant le 1er juin 2023, Makivik 2022-
2023

navik, en vertu de la présente Entente provisoire. 
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